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sur le revenu et sur la répartition 
des bénéfices pendant 10 ans, 
et la diminution de 50 % des 
frais d’obtention des permis de 
travail.

Safadi : La zone de libre-
échange avec la Turquie 
prendra en compte les 
intérêts libanais
Le ministre de l’Économie et 
du Commerce, Mohammad 
Safadi, a affirmé hier que les 
pourparlers entre le Liban et la 
Turquie concernant le projet 

de création d’une zone de 
libre-échange entre la Turquie, 
la Syrie, la Jordanie et le Liban, 
décidé au cours du dernier 
sommet turco-arabe qui s’est 
tenu à Istanbul, prenaient en 
compte les intérêts des secteurs 
économiques libanais, dont 
l’industrie. Ces déclarations 
ont été tenues dans le cadre 
d’une réunion entre le ministre 
Safadi et une délégation de 
l’Association des industriels 
libanais (AIL), présidée par 
Neemat Frem.
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», tous les jours entre 

17h et 19h. Parallèlement, 
des spectacles de danse sont 
prévus tous les jours dans 
les rues des souks entre 16h 
et 20h.

Enseignement
Genèse et objectifs de la 
« Déclaration de Bologne »,  
à l’USJ
À l’invitation du P. Sélim 
Abou s.j., recteur émérite de 
l’USJ, le Pr Michel Scheuer, 
directeur du Centre univer-
sitaire d’éthique de l’USJ et 
président de la Fédération des 
universités catholiques d’Eu-
rope et du Liban (FUCE), a 
donné jeudi une conférence 
sur le processus européen 
d’harmonisation de l’ensei-
gnement supérieur. Il a dressé 
un panorama des principaux 
événements qui ont donné 
naissance à la «  Déclaration 
de Bologne » (1998). 

Pour rappel, le Pr Scheuer 
a défini comme suit les 6 ob-
jectifs de la « Déclaration de 
Bologne » : 

– Adoption d’un système 
de diplômes facilement li-
sibles et comparables, entre 
autres par le biais du «  sup-
plément au diplôme  » qui 
doit fournir une description 
de la nature, du niveau, du 
contexte, du contenu et de la 
situation des études entrepri-
ses et complétées.

– Adoption d’un système 
qui se fonde essentiellement 
sur deux cursus, avant et après 
la licence. L’accès au deuxiè-
me cursus nécessitera d’avoir 
achevé le premier, d’une du-
rée minimale de trois ans. Le 
second cursus devrait condui-
re au mastère et au doctorat. 

– Mise en place d’un systè-
me de crédits comme moyen 
approprié pour promouvoir 
la mobilité des étudiants le 
plus largement possible. Les 
crédits pourraient également 

être acquis en dehors du sys-
tème de l’enseignement supé-
rieur, y compris par une for-
mation continue au long de 
la vie. 

– Promotion de la mobi-
lité des étudiants, des profes-
seurs et des chercheurs qui 
devraient obtenir un accès 
plus simple aux opportunités 
d’études et de formation en 
dehors de leur propre pays. 

– Promotion de la coopé-
ration européenne en matière 
d’évaluation de la qualité de 
l’enseignement. 

– Promotion d’une dimen-
sion européenne de l’ensei-
gnement supérieur en en-
courageant les étudiants, les 
enseignants et les chercheurs 
à découvrir de nouvelles réa-
lités culturelles et sociales. 

Le «  Processus de Bolo-
gne  » est né le 25 mai 1998 
lorsque les ministres de l’En-
seignement supérieur fran-
çais, allemand, italien et bri-
tannique, réunis à Paris, ont 
signé la «  Déclaration de la 
Sorbonne  » sur la création 
d’un espace commun euro-
péen de l’enseignement. Il 
est revu et mis à jour tous les 
deux ans. 

En conclusion, le Pr 
Scheuer a lancé un appel à la 
vigilance. Car ce processus, 
placé sous le titre de l’harmo-
nisation, ne doit pas signifier 
fermeture au sein de l’espace 
européen, mais ouverture au 
dialogue, à l’interdisciplinari-
té et à la coopération, surtout 
avec les pays du Sud.

Le Pr Michel Scheuer s.j., directeur du Centre universitaire d’éthique 
de l’USJ et président de la Fédération des universités catholiques 
d’Europe et du Liban (FUCE), au cours de sa conférence intitulée 
« Bologne : quelle harmonisation de l’enseignement supérieur ? » 
Au second plan, le R.P. Sélim Abou, recteur émérite de l’USJ. 
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